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RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
 

Profil professionnel  

 
     Le technicien en comptabilité assure les fonctions généralement dévolues à l’employé 
de comptabilité. Il organise son travail en fonction des consignes et des priorités du ser-
vice ou de la société qui l’emploie. 
 
     Sur le plan des activités comptables,  il transcrit et enregistre des données comptables 
à partir de pièces justificatives et organise leur classement et leur archivage, en utilisant 
les techniques informatiques et bureautiques, dans le respect des prescriptions légales. 
Il prépare la rédaction des déclarations à la Sécurité sociale, à la TVA, à l’impôt des per-
sonnes physiques et à l’impôt des sociétés, en ce qui concerne les PME. 
Il participe à l’élaboration des documents de fin d’exercice. 
 
 Sur le plan des techniques de bureau, il assure la gestion du courrier et prend en 
charge les contacts téléphoniques, l’accueil et l’orientation des visiteurs. 
 
      Employé polyvalent, le technicien en comptabilité est amené à travailler dans les 
moyennes et grandes entreprises, dans les secteurs  de l’administration (agent administra-
tif de niveau 2), dans les PME, ... 
      

Conditions d’admission 
 
     Etre en possession du certificat de l’enseignement secondaire inférieur (CESI) ou 
 présenter l’épreuve d’admission pour les personnes ne répondant pas à cette condition. 
 

Durée de la formation (en cours du soir) 
 
     La formation est organisée en unités d’enseignement (cours) capitalisables. Selon ses 
possibilités, l’étudiant s’inscrit à un certain nombre de celles-ci. 
     Une fois réussies, ces unités d’enseignement sont "capitalisées" et lorsqu’elles couvrent 
l’ensemble de la formation, elles permettent d’obtenir le certificat. 
     Chacun peut évoluer à son rythme et suivre les formation sur une durée variable avec 
un maximum de 5 ans. 
 

Titre délivré 
 
     Certificat de qualification de technicien en comptabilité correspondant au certificat  
de qualification de « Technicien/Technicienne en comptabilité » délivré par l’enseigne-
ment secondaire supérieur de plein exercice. 
Remarque : ce certificat peut être complété par un complément formation générale en 
vue de l’obtention du CESS (une année supplémentaire minimum) 
 

Documents à fournir lors de l’inscription 
 
     - carte d’identité 
     - copie du(des) titre(s) (diplôme, attestation) nécessaire à l’admission 
     - pour les demandeurs d’emploi, une attestation du FOREM pour l’exonération du droit  
       d’inscription; 
     - pour les bénéficiaires du revenu d’intégration, une attestation du CPAS pour l’exoné-

ration du   droit d’inscription. 
 

Droit d’inscription 
 
Le droit d’inscription pour les cours de promotion sociale est fonction du nombre d’heures 
de formation suivies, il varie de 28,30 à 210 euros par année scolaire. 

CONTENU DE LA FORMATION 
MODALITES DE CAPITALISATION  DES UNITES D’ENSEIGNEMENT 
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Bases de comptabilité 
40 p. 

Comptabilité générale 
160 p. 

Compléments de compta-
bilité générale 

140 p  

Logiciels comptables  
niveau 2 

60 p. 

Eléments de fiscalité : 
impôts directs 

60 p. 

Eléments de fiscalité : 
T.V.A 

60 p. 

Eléments de droit civil 
40 p. 

Eléments de législation 
sociale 

40 p. 

Eléments de droit com-
mercial 

40 p. 

Connaissance de l’entre-
prise 

40 p. 

Eléments de bureautique 
120 p. 

Initiation à la dactylogra-
phie et au traitement de 

textes 

80 p. 

Epreuve intégrée de la section « Technicien en comptabilité » 

Compléments de bureau-
tique 

80 p. 

Techniques d’accueil et 
organisation de bureau 

40 p. 

Communication : expres-
sion orale et écrite appli-

quée au secteur tertiaire 

120 p. 

Mathématiques appliquées 
60 p. 

Stage : Technicien en 
comptabilité 

120 p. 

Logiciels comp-
tables niveau 1 

60 p. 


